
VAGUE BELHARRA : LE PRÉFET RAPPELLE LES RÈGLES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ

à Pau, le 7 novembre 2022

Ce  lundi  7  novembre,  la  vague  Belharra  a  pu  être  observée  au  large  de  la  Route  de  la
Corniche. Un certain nombre de personnes se sont rendus sur le sentier de la Corniche ou sur
la route de la Corniche pour observer cette vague.

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques rappelle que :

• Les falaises à proximité de la route de la Corniche sont particulièrement sensibles à
l’érosion, avec des risques réels d’effondrement ;

• Le sentier  de la  Corniche  a donc  été fermé à la  circulation par  arrêté préfectoral
depuis le mercredi 10 novembre 2021.  Les risques d’effondrement sont importants,
comme en atteste un éboulement à l’endroit d’observation de la vague le 29 octobre
2020. Les personnes qui s’affranchissent de cette interdiction courent donc un risque
important pour leur sécurité ;

• Il est interdit de se garer sur la route de la corniche. Le stationnement sauvage fait en
effet courir un risque pour la sécurité routière des usagers.

Dès lors, la Police nationale a procédé ce matin à plusieurs verbalisations. Ces opérations de
verbalisations seront reconduites si la vague Belharra est amenée à se reproduire.


